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Jusqu'à présent, messieurs, mes amis et 
inoi, nous avons voté avec vous à l 'unani- | 
an ué tous les projets de loi relatifs à l'en*ei- | 
gnement. Pour l'instruction publique corn- ' 
me pour le développement de notre armée, 
il n'y a jamais eu entre nous de dissenti
ment ; aussi est-ce avec un profond et vif 
regret qu'aujourd'hui je suis obligé de me 
séparer de vous sur la question des écoles 
communales, et de vous indiquer le point 
où mes convictions se séparent des vôtres 
et au delà duquel je ne puis pas continer à 
vous suivre. (Adhésion à droit*.) 

La multiplication des écoles normales, 
comme je le disais il n'y a qu'un instant et 
comme M. le ministre *de l'instruction pu
blique l'a indiqué en terminant, se lie aa 
fond même de l'enseignement ; la loi qui 
vous est présentée n'a qu'un seul but, qui 
ne sera pas contesté : c'est de préparer un 
personnel pour remplacer, dans le plus bref 
délai possible, celui de l'enseignement con-
gréganiste. 

A gauche. — Mais certainement! C'est 
cela! 

M. de la Biliais. — Oui, voilà le plan 1 
M. KeUer. — Aussi, à mon avis, est-il 

fâcheux que cette proposition nous arrive 
séparément et ne soit pas restée, comme 
dans les projets de loi plus larges qui l'ont 
précédée, un article spécial d'une grande 
loi qui nous aurait permis de discuter à la 
fois toutes les thèses et tous les principes 
de l'instruction publique. 

A droite. — C'est celai 
M. Kel le r . —Je vais, en quelques mots, 

rétablir la filiation un peu oubliée du pro
jet, et vous montrer comment — ce qui, du 
reste, n'est pas contesté — il a pour but de 
préparer le remplacement du personnel con
gréganiste. 

L'honneur d'avoir posé le premier prin
cipe de l'enseignement laïque appartient à 
l'henorable M. de Lacretelle, qui, le 4 avril 
1870, dans un projet très-court, en onze ar
ticles seulement, a demandé que les insti
tuteurs et les institutrices n'appartinssent 
ii aucun ordre religieux. 

« Toutefois, disait-il, pendant un an, les 
frères et les sœurs qui voudraient continuer 
à enseigner en costume laïque, pourront 
concourir pour le diplôme d'instituteur. » 
(Hires ironiques à droite.' 

M. de Baudry-d 'Asson. — C'est de la 
haute comédie. 

M. Keller . — Peu de temps après, M. 
Edouard Marion apporta un projet en treize 
articles, ayant également pour but l'ensei
gnement gratuit, obligatoire et progressive
ment laïque. 

Le 19 mars 1S77, M. Barodet, qui avait 
médité et largement développé celte même 
pensée, apportait un projet en 136 articles, 
que MM. de Lacretelle, Marion et quarante-
huit autres d'entre vous, messieurs, ont ho
noré de leur adhésion : et quatre jours 
après, MM. Barni, Dréo et Leblond appor
taient un projet presque identique en 132 
articles. 

Je crois qu'ils ne diffèrent qu'au point de 
vue de la nomination des instituteurs.Mais 
ils sont tout à fait d'accord pour imposer 
aux département l'obligation d'avoir des 
écoles normales exclusivement laïques. 

Jusqu'à présent, messieurs, l'honorable 
M. Paul Bert s'était en quelque sorte ré
servé. Nous le voyons apparaître mainte-
uanl comme le praticien 6avant, qui vient 
opposer aux lois de sentiment des lois cal
culées. C'est un opérateur qui veut prépa
rer son malade à l'amputation de l'ensei
gnement congréganiste. (Sourires.1. 

M. Paul Bert a fait des expériences fort 
intéressantes sur l'anesthésie, et il voudrait, 
sans doute, que la société française pût su
bir bans douleur cette grave amputation. 
(Rires à gauche. — Très-bien! très-bien! à 
droite. 

M. Paul Bert, aidé des employés et des 
documents du ministère de l'instruction 
publique, nous a présenté, le 18 mai 1877, 
— je crois que c'est bien la date, il la recti
fiera si je me trompe, — un savant rapport 
daa t lequel nous trouvons des cartes de 
France teintées en blanc et en noir. 

Ou pourrait penser que la teinte noire 
représenta l'ignorance; non, elle représente 
les écoles eongréganistes plus ou moins 
nombreuses. (Riresà gaucho.) 

Un membre à gauche. — C'est la même 
chose. 

M. Kel ler . — Le choix de M. Paul Bert 
est fait d'avance, il le dit dans son rapport, 
page 49 : 

« Entre des fonctionnaires libres, n'obéis
sant qu'aux lois de l'Etat et aux vœux de la 
nature et de personnes engagées dans des 
liens, soumises à des ordres, enlacées par 
une discipline qui leur impose costume, 
mœurs, domicile, état civil, nom même, et 
qui en font dans la nation une caste spé
ciale, servante aveuglément docile des vo
lontés d'un chef étranger. » .Très-bien ! 
très-bien ! à gauche.) 

Un membre à gauche. — C'est exact ! 
M. Keller . — Vous dites : a Très-bien ! i 

11 y a là une injure qui s'adresse, non-seu
lement aux congréganistes, mais à tous les 
catholiques. 'Très-bien ! très-bien ! adroite , 
car tous, oui tous, tant que nous sommes, 
non, nous n'obéissons pas en serviteurs 
aveugles aux ordres d'un maitre capricieux 
et absolu: mais d'accord avec dix-huit siè
cles de christianisme qui ont fait l'Europe 
moderne, qui ont fait la France et les peu
ples capables de liberté, nous reconnais
sons le Souverain-Pontife, le gardien d'une 
loi et d'une morale qui satisfont pleinement 
notre raison. (Applaudissements à droite), 
le gardien d'une foi et d'une morale qui 
nous apprennent à aimer et à servir notre 
pays. 
avA de semblables injures, il vaut mieux 
répondre par des faits que par de» paroles. 
Aussi nous y avons répondu, et, quand il 
le faudra, nous y répondrons aussi par no
tre patriotisme. (Très bien 1 très bien 1 et 
applaudissements à droite.) 

Un membre à gauche. — Il ne s'agit pas 
de vous ; nous ne vous mettons pas en 
eause. 

M. Keller. — Maintenant, je reviens 
aux couerrégauistes dont parle l'honorable 
i l . Paul Bert. Eh bien, je le demande à la 
Chambre, jo le demande à M. le ministre de 
l'instruction publique, est-il juste, est-il 
politique, quand on a l'honneur du parler 
comme rapporteur d'une Chambre fran
çaise, est-il juste, est-il politique de traiter 
avec un pareil mépris 2o,000 instituteurs 
ou institutrices qui enseignent au nom de 
l'Etat... (Très bien ! à droite. — Humeurs à 
gauche , qui sont tous les jours sous les 
yeux de vos inspecteurs, et qui reçoivent 
tous les an» leurs félicitations,leurs encou
ragements et leurs distinctions ? 

M. de la Basse t iè re . — Et ils forment 
les meilleurs élèves. Mais ceux-là, peut-
être, ne restent pas dans les villes. 

Je.. Keller. — Je vous demande, est-ce 
jusu,\ est-ce politique ? 

Malheureusement, — et c'est M. Paul 
Bert qui parle, — peur remplacer les con
gréganistes dans les 14,778 écoles normales 
qu'ils dirigent, il faudrait 3,500 instituteurs 
et près de 12.1W* institutrices ; personnel 
que bien évidemment, nous n'avons pas à 
cotre disposition. 

La laïcité proclamée immédiatement au
rait pour effet de fermer 12,000 éeoles com
munales. Voilà pourquoi on nous demande 
aujourd'hui des écoles normales. L'inten
tion est clairement indiquée. 

Un membre à gauche. — Parfaitement I 
Cest très sage. 

M. Kel le r . — Toutefois, à l'époque dont 
je parle, M. Paul Bert pensait à supprimer 
à bref délai. — dans le délai d'un an, — la 
lettre d'obédience qui a été critiquée si vi

vement par M. le ministre de l'instruction 
publique et dont il nous a annoncé lui-mô
me la suppression. Après de nouvelles ré-
tlexions, M. Paul Bert, a reconnu l'impos-
sibillité d'une mesure radicale à ce sujet, 
et de ce premier projet trop vaste il a ex
trait les quelques articles relatifs à la fon
dation des écoles normales d'institutrices 
laïques. Et, enfin, — voyez par combien 
d'éliminations progressives nous passons 
depuis le projet si vaste de M. Barodet et 
le premier projet de M. Paul Bert, — enfin, 
pour que l'organisation des écoles normales 
puisse se faire tout de suite, M. Paul Bert 
lui-même renonce à la fondation d'écoles 
normales laïques ; de sorte qu'aujourd'hui 
on nous propose d'organiser des écoles 
normales qui pourront être à la fois laïques 
ou congréganistes, mais qui devront les 
unes et les autres travailler à former au 
plus tôt un persounel d'institutrices laï
ques. 

Ce n'est pas sans de vifs regrets que M. 
Paul Bert a fait ce sacrifice : 

« Nous aurions particulièrement insisté, 
nons dit-il, sur lanécessité de confier à des 
laïques la direction des établissements char
gés d'élever le personnel laïque de l'ins
truction primaire, mais nous n'avons pas 
voulu sortir de la question spéciale dont 
nous étions saisis. » 

Il faut faire des écoles normales. Le mi
nistre jugera quand le moment sera venu 
de mettre l'éducation de nos instituteurs et 
de nos institutrices au niveau qu'exige la 
situation qu'ils doivent occuper dans une 
démocratie républicaine. 

Enfin, pour tout résumer en un mot.dans 
son dernier rapport du 23 janvier sur 1« 
conseil supérieur de l'instruction publique, 
M. Paul Bert, que je cite toujonrs, puisqu'il 
a été le principal organe de la pensée de 
la majorité sur ces questions, nous dit : 

« La séparation des écoles et des Eglises, 
appelée par les vœux de la nation, va sans 
doute être réalisée par les Chambres. » 
Donc, je ne m'étais pas trompé quand je 
vous disais que le projet, en apparence si 
simple, qui est soumis à vos délibération 
n'est qu'une portion d'un plan beaucoup 
plus vaste qui va successivement être dé
veloppé devant vous. 

Assurément s'il s'était agi d'encourager 
J et de développer dans toutes ses branches 

l'enseignement congréganiste aussi bien 
que l'enseignement laïque, s'il s'était agi 
d'aeeroitre encore l'excellente et salutaire 
émulation qui doit exister entre ces deux 
foyers d'instruction, vous nie trouveriez 
tout prêt à voter comme vous le projet de 
loi, et à le voter des deux mains. 

Mais, comme je vais le montrer en en
trant dans le détail du projet, ce qu'on veut 
l'aire avec l'argent des contribuables, c'est 
de désorganiser et de détruire une bran
che très respectable de l'enseignement pu
blic, c'est de faire disparaître une émula
tion souverainement avantageuse aussi 
bien pour les instituteurs congréganistes 
que pour les instituteurs laïques!" Dans cette 
voie, messieurs, je ne puis pas vous suivre. 
(Très-bien ! très-bien ! à droite.: 

Ouel est donc, en réalité, l'état de l'en
seignement des filles ? Nous ne trouvons 
sous ce rapport dans les documents qui 
nous ont été livrés que des renseignements 
très-courts et qui font tout dater de 1789 et 
de 1793. Il semblerait qu'avant cette épo
que rien, absolument rien n'avait été fait 
pour l'instruction des filles, et dans chaque 
ligne du rapport de M. Paul Bert on voit 
percer cette pensée injuste, que la religion 
a toujours été l'ennemie de l'instruction 
et spécialement l'ennemie des écoles nor
males. 

Pour l'époque qui a précédé 1789 je n'en
trerai pas dans de longs détails. 

Des études récentes, des documents que 
l'honorable M. Paul Bert ne peut pas iuuo-
rer, ont démontré qu'à tous ses degrés l'ins
truction 'primaire, secondaire, supérieure 
était beaucoup plus développée qu'on ne 
l'avait cru et qu'elle ne datait pas de la 
Révolution. 

Au dix-huitième siècle, un des hommes 
qu'on donne pour un des émancipateurs de 
la pensée humaine, Voltaire disait dans 
une lettre... 

M. Henr i de Lac re t e l l e .— Comment! 
qu'on donne ! 

M. Keller. — Que dites-vous, monsieur 
de Lacretelle? 

M. Henr i de Lacre te l le . — Je dis que 
Voltaire a été proclamé l'un des principaux 
émancipateurs de la pensée humaine. (Ex
clamations adroite.) 

M. Lou i s Le P r o v o s t de Launay . — 
C'était je valet du roi de Prusse! 

M. KeUer. — Sur la demande de M. de 
Lacretelle, j'accepte le mot proclamé. 

Voltaire, qui a été proclamé un des éman
cipateurs delà pensée humaine, disait dans 
une de ses lettres : « Il est à propos que le 
peuple soit guidé et non pas qu'il soit ins
truit. Il n'est pas digne de l'être. Le peu
ple ressemble à des bœufs à qui il faut un 
aiguillon, un joug et du foin. « ^Applaudls-
sements ironiques à droite. ) 

M. de La Rochefoucauld duc de Bi-
saccia. — Proclamez-le maintenant 1 

M. de Baudry-d 'Asson . — Ressuseitez-
le et faites-en le président de votre Répu
blique! 

M. Keller . — Savez-vous ce que disait à 
la même époque le pape Benoit XIII qui 
conférait l'institution canonique aux Frères 
des Ecoles chrétiennes? 

Dans une bulle mémorable, il loue cette 
association d'avoir pour but de prévenir le 
désordre que produit, surtout parmi les 
pauvres et les ouvriers, l'ignorance, source 
do tous les maux. J'espère que vous ap
plaudirez à cette belle parole. 

De divers côtés. — Oui! oui! 
M. Keller . — Ce n'est pas à partir du 

dix-huitième siècle, c'est depuis son origi
ne, que l'Eglise avait propagé l'enseigne
ment pour toutes les classes de la société. 
Dans sa sollicitude, elle n avait pas négligé 
l'éducation des filles. 

Au dix-huitième siècle, à la suite des 
guerres de religion qui, comme la Révolu
tion, avaient couvert la France de ruines, 
il y eut.de la part desévèques et des conci
les provinciaux, un mouvement remarqua
ble pour rétablir cet enseignement. A lui 
seul, l'évèque de Chalons-sur-Marne avait 
organisé deux écoles normales de filles, et, 
avant la Révolution, la congrégation des 
filles de la Croix, qui a été rétablie depuis, 
comptait dans plus de douze diocèses des 
maisons où elle formait des filles pour tenir 
des écoles dans les villages ». Vous voyez 
que la pensée des écoles normales ne date 
pas de 1793, comme l'indiquait M. le rap
porteur 

Et. depuis la Révolution, savez-vous 
qui a recommencé les écoles normales des 
filles? 

En 1840, M. Villemain, ministre de l'ins
truction publique, signale comme un excel
lent commencement trois écoles normales 
de fillÊS, fondées spontanément par des 
religieuses et formàhi des institutrices laï
ques qui portent dans la. toeiélé de bons 
principes et d'excellents exemples, 

Vous le voyez,l'Eglise n'a jamais été l'en 
nemie de l'instruction,ni spécialement l'en
nemie des écoles normales. 

Mais, dans son rapport, le rapporteur a 
spécialement visé la loi de 1850, œuvre du 
parti elérieal, comme ayant décidé la ruine 
des «colas normales.Et ici je lui demande la 
permission de lui signaler dans sou rapport 
une inexactitude dont j'ai été profondément 
étonné, que je ne m'explique pas à l'heure 
qu'il est. 

Paul Bert, nous citant la loi votée eu 

1850, affirmo qu'on y a inséré l'article 35 
ainsi conçu : 

i Le ministre de l'instruction publique, 
après avoir consulté le conseil supérieur el
le conseil général, pourra autoriser un dé
partement qui a fonde une école normale 
primaire à la conserver provisoirement et 
pour un temps péterminé. » 

Il semblerait qu'aujourd'hui les écoles 
normales — car la loi de 1830 est en vi
gueur, vous ne l'avez pas modifiée, — et 
j'aime à croire que vous ne la modifierez 
pas... 

M. Dethou. — Au contraire ! 
M. Keller, — Il semblerait que lesécoles 

normales n'existent que provisoirement , 
avec l'autorisation spéciale du ministre de 
l'instruction publique, qui ne tolère leur 
existence que pour un temps déterminé. 

J'ai lu et relu avec le plus grand soin la 
loi de 1850, et je n'ai pas trouvé un mot qui 
ressembàt au texte indiqué par le rappor
teur. 

M. Pau l Ber t , rapporteur. — Ce n'est pas 
dans la loi, c'est dans le projet de la com
mission. Vous avez raison. 

M. Keller. —C'est alors une erreur com
plète ; car vous dites à la page ti : « La loi 
votée. » L'inexactitude est constalée. M. 
Paul Bert l'avoue lui-même,par conséquent 
je n'insiste pas. 

Vous voyez combien sont peu fondés les 
reproches adressés à la loi de 1850. 

Après avoir réfuté ces critiques relatives 
au passé, j'arrive maintenant à la situation 
actuelle des écoles primaires de filles et au 
recrutement de leurs institutrices. 

Je vais toucher ici un point qui ne m'a 
pas paru suffisamment éclairci par l'excel
lent discours de l'honorable M. Granier de 
Cassagnac, qui m'a précédé à la tribune. Ce 
point, c'est fa distinction profonde à établir 
entre les vocations des institutrices desti
nées à la campagne et les vocations des ins
titutrices destinées à la ville, les vocations 
que j'appellerai rurales et les vocations 
urbaines. 

L'honorable M. Granier de Cassagnac a 
présenté des chiffres fort intéressants, qui 
sont un puissant argument dans le débat ; 
mais se chargeant d'y répondre, M. le mi
nistre de l'instruction publique est venu 
nous apporter lui-même un renseignement 
important que je demande à replacer sons 
vos yeux. A Lyon, nous a-t-il dit. sur 7;: 
institutrices. 65 refusent absolument d'al
ler à la campagne ; dans la Loire, sur 27 
institutrices. 25 refusent absolument d'aller 
à la campagne. J'affirme que ce fait ne se 
borne pas à ces deux départements : c'est 
un fait général qui mérite votre attention, 
parce qu'il domine la loi que nous discu
tons en ce moment et qu'il vous indique 
la raison profonde qui motive dans une 
grande partie de nos campagnes l'existence 
de l'enseignement congréganiste. Très-
bien ! très-bien : à droite.: 

Plusieurs membres à droite.— C'est tres-
vrai ! 

M.de La Basse t i è re . —On ne remplace 
pas le dévouement. 

M. Keller. — Que faut-il pour être ins
titutrice, à la campagne? Je vous engage a 
y réfléchir un instant... 

Un membre à gauche. — Etre mère de 
famille. 

M. KeUer. — Nos campagnes de France 
ne ressemblent pas aux camjnignes d'Amé
rique, — car on cite souvent l'exemple de 
l'Amérique, — nos campagnes de France 
ne ressemblent pas aux campagnes d'Amé
rique, où il n'y a que de riches proprié
taires et où la pauvreté est complètement 
inconnue. Nous avons, dans notre pays, 
beaucoup de villages ou l'existence est des 
plus austères, la nourriture des plus fru
gales. 

L'institutrice, qui vient résider au milieu 
des cultivateurs et élever leurs enfants, es) 
obligée de partager leurs habitudes, et je 
pourrais citer tel département où elle ne 
mange que de la viande salée une ou deux 
fois par semaine, parce qu'il n'y a pas de 
boucherie dans son village. 

Trouverez-vous beaucoup d'institutrices 
de ville ayant fait leurs études dans les 
villes, qui consentent à venir habiter ces 
campagnes ? Très-bien ! très-bien ! à droi
te. 

Il faut donc, messieurs, en France, dans 
nos rudes campagnes, dans celles qui ne 
sont pas arrivées encore à toute la richesse 
que nous leur souhaitons, il faut, pour se 
décider à être intitulrice. avoir jusqu'à un 
certain point l'esprit de pauvreté. 

Il faut aussi l'esprit d'obéissance. Vous le 
dites dans tous vos documents dans tous 
vos projets de lois... 

M.Marin Nadaud.—Autrefois plus qu'au
jourd'hui ! 

M le p rés iden t . — N'interrompez pas, 
monsieur Nadaud ! 

M. Keller. — Je ne comprends pas l'in
terruption de M Nadaud. Je crois qu'à tou
tes les époques l'instluleur doit être obéisaut 
à sessupérieurs.obéissant à ses inspecteurs, 
obéissant même à If. le ministre de l'in
struction publique. (Très bien 1 et rires 
approbatifs à droite.) 

M. Germain Casse. — l'évèque surtout ! 
M. Keller . — Et à l'évèque aussi. L'un 

n'empêche pas l'autre. 
M. Germain Casse. — Ah ! si. 
M. Ra t i e r . (Morbian . — Ou ne peut pas 

servir deux maîtres à la fois. 
M. Keller. — Quand on ne pourra plus 

obéir en même temps au gouvernement et 
à sa foi, vous pourrez être fiers de votre 
œuvre. Il n'y aura plus de France. 'Très 
bieniet applaudissements à droits. — Rires 
ironiques à gauche. 

Je reviens aux institutrices des villages 
peu aisés. Je vous disais qu'il leur fallait 
une certaine somme d'esprit d'obéissance 
et d'accord de pauvreté ; j'ajoute, — et ici 
je suis d'accord avec les faits, — il leur 
faut aussi l'esprit de célibat. Je ne dirai 
pas un esprit de célibat indéfini : mais au 
moins le désir de ne pas se marier immé
diatement; il est à désirer que l'institutrice 
n'fait pas toujours la tète à la cnètre pour 
voir s'il ne vient pas quelque chevalier 
pour la délivrer de son école, car #ilors 
son école sera mal tenue. (Rires et bj-uit. 

Un membre. — Tirez le rideau ! 
M. Keller . — Dans les pays qui n'ont 

pas d'institutrices congréganistes, en Alle
magne, je précise la Saxe, ou il n'y a que 
des institutrices protestantes, le gouverne
ment déclare démissionnaire toute institu
trice qui se marie, et considère qu'en ce 
cas elle n'est plus en situation de conti
nuer convenablement ses fonctions. Je ne 
crois pus qu'en France on puisse avoir une 
opinion différente, car si elles continuent, j 
il en résulte tout une série d'inconvénients ! 

Quotidiens et parfois des accidents graves 
ont M. le ministre pourrait trouver la trace 

dans les archives de son ministère. 
Mui^, messieurs, cet esprit d'obéissance 

de pauvreté,oie t-élibat, ce sont précisément 
les vertus que produit l'esprit religieux-

VoilB pourquoi nous trouvons dans 
la plupart de nos campagnes, et surtout 
dans celles qui sont le moins riches, un 
un grand nombre d'institutrices ayant à la 
fois la vocation de la vie religieuse et de 
l'enseignement )e plus laborieux et le plus 
modeste, et se contentant 4 un traitement 
bien inférieur à celui que reçoivent ailleurs 
les institutrices laïques ; et en attendant 
que vous les remplaciez par des institutri
ces mieux rétribuées et plus élégantes.ell.;-
vivent au jour le jour, elles vivent de »ri-
yations, sans s'inquiéter des injures qu'on 
ne leur ménage pas, cl elles fout un bien 
considérable qui déviait leur mériter à la 
fois la reconnaissance- des populations et 

celle de la chambre et du gouvernement, t 
(Applaudissements à droite). 

Cette vérité a clé résumée d'une façon 
saisissante par un inspecteur d'académie 
dès 1804, alors qu'on cherchait déjà com
me aujourd'hui des renseignements défavo
rable aux instituteurs congréganistes, dans 
cette grande enquête dont M. Paul Bert a 
beaucoup parlé et sur laquelle je reviendrai 
tout à l'heure ; l'inspecteur d'académie de 
Marseille disait : 

« L'établissement des écoles de filles sous 
la direction laïque, offre des difficultés 
considérables. Les jeunes personnes for
mées dans les écoles normales ne peuvent 
que rarement aller diriger des écoles dans 
les communes rurales. Elles y trouvent 
des écueils et des difficultés de toutes sor
tes. Les religieuses vouées au célibat, con
sacrées aux œuvres de charité, sont dans 
des conditions infiniment plus favorables 
pour être institutrices quo des jeunes 
filles destinées à devenir mères de famil
le. « 

C'est un inspecteur d'académie qui parle 
ainsi. 

M. le r a p p o r t e u r . — C'est le seul! 
M. Keller. — Vous vous trompez, il 

n'est pas le seul : 
Et en terminant il touche à un point 

que j'avais oublié en parlant des institu
trices de nos campagnes: 
Car il ne faut pas tout voir au point de vue 
de Paris, de Lyon, de Marseille et des 
grandes villes, où les écoles sont de purs 
établissements d'instruction entièrement 
séparés de l'assistance puplique. 

Dans nos campagnes, l'institutrice con
gréganiste, qui ne reçoit qu'un traite
ment unique et souvent très faible, est 
presque toujours acecompagnés d'une ou 
de deux religieuses qui vont visiter et 
soigner les malades. (C'est vrai à droite.^ 

Dans l'ouest et le midi de la France, 
c'est un fait presque général. 

De sorte qu'à l'œuvre de l'enseigne
ment se joint tout naturellement et fort 
utilement, l'assistance des pauvres, des 
malades, des vieillards, l'éducation de 
quelques orphelins. 

M. Henr i Villain. — Elles font coneu-
rence aux pharmaciens. ( Réclamations à 
droite'. Nous le savons ! 

M. Keller. —Si nos campagnes devaient 
se contenter des secours très insuffisants 
que peuvent leur donner les pharmaciens 
et les médecins, si uévoués qu'ils soient, 
mais qui sont trop peu nombreux, il est 
bien des paysans qui seraient fort à plain
dre. Je ne sais si. comme le dit M. Vilain, 
il y a des pharmaciens qui réclament, mais 
je connais, pour ma part, des médecins de 
campagne qui sont trop heureux quand, 
dans l'intervalle de leurs visites, ils peu
vent confier à des religieuses le soin d'exé
cuter leurs prescriptionss, de surveiller 
leurs malades et de panser leurs blesser. 
[Vive sppn nation • droite 

M. Maiene. — J'en connais d'autres qui 
s'y oppu.-cnt : 

A droite. — Allons donc ! Vons ne con
naissez pas les campagnes ! 

M. Louis Le P r o u v o s t de Launay. — 
Et dans les hôpitaux, est-ce qu'on n'est 
pas bien heureux d'avoir des religieuses! 
.Bruit. 

M. Keller . — Je laisse les religieuses, et 
je vais examiner comment se forment les 
laïques que Ion voudrait partout leur 
substituer. 

Ici, messieurs, je tiens à répéter ce que 
j'ai dit en commençant: Pour ma part, je 
ne suis pas exclusif comme vous, et je ne 
suis nullement un ennemi des instituteurs 
et des institutrices laïques. Dans le terri
toire que j 'ai l'honneur de représenter ici, 
nous n'avons pour les c r é o n s que des ins
tituteurs laïques. Ce sont d'excellents chré
tiens, des hommes de devoir qui tiennent 
parfaitement leurs écoles et formentde très 
bons élèves. 

Pour les filles, les écoles se partagent en
tre les religieuses et les laïques, et tout ce 
que je demanderais, ce serait de voir entre 
ces deux grandes familles, si dignes d in
térêt, une véritable confraternité, une saine 
émulation, au lieu du fossé qu'on cherche 
à creuser entre elles. (Très-bien à droite. 

En ce moment, les institutrices laïques 
sont formées dans des cours normaux et 
dans des écoles normales.-

Les écoles normales sont peu nombreu
ses, comparativement aux cours normaux. 
Sur 70 cours normaux, il n'y en a pas moins 
de 02 pour les filles, tandis que sur 97 éco
les normales il n'y en a quo 18 pour les 
filles. 

Vous voyez quelle est la prédominance 
des cours normaux. La raison en est bien 
simple: le nombre des élèves mailresses 

3ui se destinent à l'enseignement dans les 
épartements où il y a "beaucoup de reli

gieuses est naturellement beaucoup moins 
grand que dans les départements où do
mine l'enseignement laïque. 

Ouand il n'y a qu'une centaine d'institu
trices laïques, il suffit, pour les recruter, 
de cinq ou six élevés par an; or. il est im
possible, dans ces conditions, d'avoir une 
école normale de quelque valeur; vous 
n'organiserez jamais d'enseignement sé
rieux avec cinq ou six élèves par an, ce 
qui l'ait en tout 15 ou 18 pour les trois an
nées d'études. 

Si vous me permettez de vous citer un 
détail local qui est, je crois, de nature à 
vous éclairer, je vous dirai que nous avons 
eu à examiner celte question pour le re
crutement des cent instituteurs laïques du 
territoire de Bel fort. 

Ce département, malheureux, n'est plus 
très-grand ; comme nous n'avons, je le r^-
pète,"qu'une centaine d'instituteurs, pour 
les recruter, il nous faut tous les ans cinq 
six élèves-maitres. Le département désirait 
créer une école normale etmoi-mèmej'étais, 
je le déclare, prêt à voter cette fondation. 
Mais nous avons dû reconnaître que le per
sonnel d'élèves ne suffirait pas pour un en
seignement digne de ce nom, et, en atteu-
pant que la ville de Belfort fondât une école 
d'enseignement primaire supérieur sur la
quelle on pourrait greffer une petite école 
normale, nous avons dû envoyer nos élèves-
maitres à l'école normale de Vesoul. 

Il en est de même des cours normaux. Ce 
sont des établissements d'euseitrnemeuls 
primaire supérieur, comptant de nombreu
ses élèves auxquelles on adjoint un certain 
nombre d'élèves-maitresses qui s'y prépa
rent à passer leurs examens. Leurs éludes 
sont ainsi beaucoup plus fortes, plus com
plètes qu'elles ne le seraient daus de petites 
écoles normales. 

Ce qui a manqué à ces cours normaux, ce 
sont les encouragements du gouvernement. 
Le gouvernement n'a famais voulu rien faire 
pour les cours normaux, maigre les résultats 
trés-satisfaisants constatés par h s conseil-, 
généraux d'un grand nombre de départe
ments. Le chilfre même des bourses qu'on 
y a établies estde beaucoup inférieur a celui 
des bourses des écoles normales : il n'y en 
a quo 210 pour les cours nouveaux, tandis 
qu'il y en a 440 pour les écoles normales. 

M. le min i s t r e de l ' ins t ruc t ion publi
que. — C'est bien juste! 

M. Keller. — Je ne le crois pas et j'ajoute 
que jamais l'Etat ne donne un centime ni 
pour payer des professeurs supplémentaires 
ni pour acheter le matériel nécessaire. Le 
ministère de 1 instruction publique n'a ja
mais donné une carte de géographie aux 
cours normaux, où il envoyait ses bour
sières. 

M. le min is t re de l ' ins t ruc t ion publi
que. — Le ministre de l'instruction publi
que porte ses efforts sur les écoles normale;-, 
comme c'est son devoir. 

M. Keller. — M. le ministre me permet
tra de lui répondre que. dans les départe
ments ou il est matériellement impossible 
d'avoir une école normale, et où le raini-lie, 
de l'inlruction publique lui-même a reconnu 
la nécessité de placer des élèves dans des 
cours normaux, il devrait étendre sa solli
citude aux boursières qu'il a placées dans 
ces cours, et il n'aurait manqué à aucun de 
ses devoirs en leur Octroyant quelques car
tes géographiques ou en payant un ou deux 
professeurs pour compléter leur enseigne
ment. (Marques d'assentiment à droite.) 

Aujourd'hui, on vous propose de créer 
près de quatre-vingts écoles normales nou
velles. 

M. Paul Bert vous annonce que la cons
truction de ces écoles coûtera de 12 a 15 
millions. Si on estime les frais d'entretien à 
25,Ouo l'r. par an et par école. — et je crois 
que ce chiffre est établi par l'expérience,— 
vous aurez près de 2 millions à inscrire 
chaque année au budget, tandis qu'une dé
pense de 500,000 fr. suffirait pour rendre 
tous vos cours normaux plus forts qu'au
jourd'hui. 

Ce serait un encouragement parfaitement 
utile et sage, tandis que. par la création de 
vos soixante-dix-sept écoles normales, vous 
luttez contre la force des choses et vous dé-
pensezl'argent des coutribabules pour attein
dre un but qui vous échappera. (C.est vrai ! 
— Très bien ! à droite. 

M. Louis Le P r o v o s t de Launay. — 
Mais ou aurait moins de places à donner ! 

M. Keller. — Qui payera la dépense ? Je 
crois que M. Paul Bert ne se fait pas illu
sion, et il importe que la Chambre soit fixée 
à cet égard : la dépense, c'est évidemment 
l'Etat qui la supportera. 

Or, messieurs, comme vous l'avez pu voir 
dans un document qui vous a été distribué 
il y a deux ou trois jours, la construction 
d'une école normale dans le département 
de l'Aube a coûté 234,000 francs. C'est à 
peu près ce que chaque département aura 
à dépenser, el c'est d'après cette moyenne 
que M. Paul Bert est arrivé au chiffre que 
je citais tout a l'heure du 12 à 15 millions. 

Il y ti peu de départements riches; quelle 
sanction aurez-vous pour contraindre les 
départements pauvres a construire leurs 
écoles ? Vous n aurez qu'un moyen : la 
subvention. Les Chambres devront voter 
la plus grande partie des 12 eu 15 millions 
que M. le ministre de l'instruction publique 
sera dans la nécessité de distribuer aux dé
partements. 

Puis, l'école bâtie, comment aurez-vous 
des élèves ? I>a seule manière de le- attirer 
era de multiplier les bourses, qui seront 

plus coûteuses que dans les cours normaux: 
une boursière pour laquelle vous dépensez 
4uu francs aujourd'hui vous coûtera 720 
francs dans une école normale. 

Enfin, vous arriverez à la dernière diffi
culté, que je vous ai déjà signalée : la diffi
culté d'envoyer des institutrices dans les 
campagnes "et de les y maintenir. Ne vous 
faites pas d'illusion a cet égard : il y a là 
un obstacle insurmontable. "Pour les insti
tuteurs, vous avez une sanction, une sanc
tion toute faite, toute trouvée, que cepen
dant quelques membres de la Chambre 
voudraient faire disparaître — ce qui serait 
dangereux à mon avis — c'est l'immunité 
du service militaire. 

Demandez à M. le ministre de l'instruc
tion publique s'il continuera à supprimer 
l'immunité du servico militaire pour les 
instituteurs ; je ne le conseille pas, le re
crutement des maiLres pourrait singulière
ment en souffrir. 

Pour les institutrices, vous n'avez pas 
celte sanction ; et, quand vons aurez bâti 
des écoles normales à grands frais, vous 
n'aurez aucun moyen pratique pour retenir 
les institutrices laïques dans les petits vil
lages où vous les aurez envoyées, u . - i 
évident ! à droite.) 

Voyez comment les choses se passent en 
Allemagne. Ce pays, qu'on cite souvent 
dans dès discussions analogues, nous offre, 
au point de vue des vocations d'institutri
ces, un exemple des plus saisissants. Cet 
exemple est plus concluant que celui de 
l'Amérique, où la richesse moyenne est si 
différente de la nôtre. 

Savez-vous combien il y a d'institutrices 
en Prusse ? La Prusse possède plus de 
40,000 instituteurs et elle n'a que 3,000 ins
titutrices, résidant toutes dans les villes. 
Pour les autre- communes, vous n'avez que 
des hommes, vous n'avez que des institu
teurs. Est-ce lace que vous voulez faire en 
France ? 

Si encore M. Paul Bert se contentait de 
nous citer ce que la Prusse fait cliez elle ! 
Mais en le lisant j 'a i ressenti une doulou
reuse émotion ; il nous oppose ce que fait 
la Prusse en Alsace et eu Lorraine : 

« A ceux, dit-il, qui ne seraient pas con
vaincus, nous pourrions encore repondre 
en citant ce qu'ont fait nos voisins a'outre-
Khiu : Lorsque l'Alsace-Lorraine nous a 
été enlevée, nous n'y laissions que 4 écoles 
normales : a la fin île l'année scolaire 1876-
1-77. il y en avait 13 comptant 7y profes
seurs et 853 élevés. • 

Ces paroles, messieurs, m'ont profondé
ment étonne et attriste. Comment le patrio
tisme de 1 honorable M. Paul Bert. patrio
tisme que je ne conteste nullement, ne l'a-
t-il pas arrête '.' Comment sa main n'a-l-elle 
pas tremble quand il a écrit ces ligues... 
(Exclamations a gauche. — Oui ! très bienl 
très bien ! à droite, quand, sans le savoir 
ilîs'est joué des plus vives douleurs de nos 
compatriotes annexés ? (Très bien 1 1res 
bien à doite. ] 

Voua n'avez donc pas écouté les plaintes 
réitérées de ces malheureuses province- ! 
Vous n'avez donc pas lu les discussions du 
Parlement de Rerlin, celles qui ont eu lieu 
ces jours-ci même : vous n'avez donc pas 
entendu la voix éloquente des députés 
d'Alsace-Lorraine ? Puisque vous l'ignorez, 
permettez-moi de vous le dire comment les 
choses se sont passées. 

M. le rappor teur .— Le fait est-il exact, 
oui ou non ? 

M. Keller. — Permettez, je vais vous le 
raconter. Avant la guerre de 1870, l'Alsace, 
— je ne parle que pour l'Alaaee que je con
nais mieux (pie la Lorraine, mais je sup
pose que la Lorraine devait nous ressem
bler avant la guerre de 1870, — l'Alsace fi
gurait en blanc et avec une teinte la plus 
vive sur les cartes de M. Duruy qui pas 
plus que vous, n'était favorable* à l'ensei
gnement congréganiste. C'est vrai ! à 
droite.) 

Vous, vous nous aurez mis en noir parce 
que dès cette époque nous avions un cer
tain nombre d'instituteurs congréganistes. 
M. Duruy nous avait mis en blanc, et 1*Al
sace était à la tète de toute la Franco pour 
l'instruction primaire. L'obligation de l'en-
seignement n'était pas dans la loi. Mais 
elle était dans te cœur de tous les parenls. 
et l'honorable M. Floquet, qui m'écoute, 
pourrait confirmer mes paroles : en Alsace, 
tous les enfants allaient a l'école; il y avait 
là une union étroite entre le clergé et les 
instituteurs, entre la religion et la science, 
ou y formait, personne ne le niera, de bous 
citoyens, de bons soldats, comme j 'en sou
haiterais beaucoup à mon pays. Applau
dissements à droite. 

Savez-vous ce que qui s'est passé après 
la guerre ? Après la guerre, la Prusse, con
sidérant la foi catholique comme la plus 
solide racine du patriotisme et de l'esprit 
français, a appliqué à l'Alsace-Lorraine un 
régime dictatorial qui n'était pas applica
ble à l'Allemagne, qui était particulier au 
pays conquis. La Prusse, d'un trait de 
plume, a supprime l enseignement reli

gieux et l'enseignement congréganiste, et 
du même trait de plume, comme elle n'a
vait i>as d in-iitulrices pour remplacer les 
coogreganietes, elle a supprimé plusieurs 
centaines d'écoles de filles. On a réuni Tes 
garçons et les filles dans les mêmes écoles. 
On a donne ces écoles à tenir à un ramassis 
d'instituteurs venus de tous les pays, même 
de la Suis*e, sans brevet, sans instruction, 
parfois sans moralité. 

Voilà, messieurs, la situation qui est faite 
aujourd'hui à l'Alsace-Lorraine. 

C'est en présence de cette suppression 
brutale d.-s écoles de filles, des écoles con
gréganistes que le gouvernement allemand 
s'est mis à organiser un grand nombre 
d'écoles normales, dans l'espoir de recru
ter un personnel moins déplorable. rît e'est 
là ce que vous nous donnez comme exem
ple! 

En ce moment, les parents qui, autrefois, 
je vous l'ai dit. portaient au fond du cœur 
l'obligation morale d'envoyer leurs enfants 
a l'école, les parenls son taux prises avec 
les gendarmes, avec les tribunaux, avec 
les amendes, et se voient contraints d'en
voyer leurs enfants à des maîtres d'une 
moralité douteuse, à des maîtres qui leur 
apprennent à ne plus aimer Dieu et à no 
plus aimer la France, applaudissements à 
droite.) 

Est-ce là ce que vous voulez faire de notre 
pays ? 

Pour moi, messieurs, je vois dans le mal
heureux exemple que vous nous avez cité 
l'image de la condamnation du projet qui 
nous est soumis. Ce projet est une loi de 
combat, c'est une loi de conquête et d'op
pression, voilà pourquoi je la repousse de 
toutes mes forces. Nouveaux applaudisse
ments à droite.) 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier 

Séance du 18 Mars 4879 
Présidence de M. MARTEL 

La séance s'ouvre à 2 heures. 
M. LEROYER, ministre de la justice,dépose 

sur le bureau, un projet de réorganisation 
du Conseil d'Etat. 

Le Sénat adopte en première délibération 
le projet de loi relatif à l'extradition des 
malfaiteurs dont plusieurs articles et 
amendements ont été renvoyés à la com
mission. 

La deuxième délibération sur la proposi
tion de loi de M. Bozerian relatives aux des
sins et modèles industriels est renvoyée 
à une prochaine séance. 

Le Sénat s'ajourne à Samedi. 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 

Service télégraphique particulier 
Présidence de M. Gambetta 

Séance du 18 mars 
La séance s'ouvre à deux heures. 
M. SAY dépose plusieurs rapports. 
L'élection de M. du Bosc est validée. 
Le crédit pour la réédification de l'hôtel 

de l'ambassade de France est adoptée. 
La Chambre reprend ensuite la discussion 

de la proposition de M. Paul Bert relative à 
l'établissement des écoles normales primai
res. 

La Chambre prend en considération l'a
mendement de M. Beaussire autorisant 
deux département* limitrophes à fonder en 
commun une école normale primaire, sous 
la réserve d'un décret du président de la 
République, sur l'avis conforme du conseil 
supérieur de l'instruction. 

MM. GANIVET ET LEPROYOST DE LAL'NAT, 
rÈRK. combattent les articles 1 et 3. 

M. FERRY ministre de l'instruction publi
que justifie le projet. 

Il expose que ce projet n'implique pas 
d'une façon obigatoirelaconstruction d'une 
école normale primaire. 

M. BRIERRE interrompt l'orateur. Il est 
rappelé deux fois à l'ordre avec inscription 
de ce rappel au procès-verbal de la séance 
de la Chambre. Les articles de la propo
sition de loi de M. Paul Bert sont adoptés. 

L'ensemble est renvoyé à la commission, 
à cause d'un amendement. 

La Chambre passe ensuite à la première 
délibération sur la proposition de loi de 
M. Labuze tendant a modifier l'article 19 de 
la loi du 27 juillet 1872 sur le recrutement 
de l'armée. 

La Chambre adopte cette proposition avec 
quelques dispositions additionnelles. 

M. GAMBETTA. président de la Chambre, 
annonce la mort de M. Lebourgeois,député 
de la Seine-Inférieure. 

La proposition de loi de M. Boynet est 
adoptée. 

M. RIBOT annonce qu'il présentera un 
contre-projet. 

La Chambre aborde la discussion du pro
jet de loi relatif à l'érection d'un monu
ment commemoratif de l'Assemblée cons
tituante de 17W. 

M. LE DUC DK LA ROCHEFOLCAULD-B1SAC-
CIA combat cette proposition. 

M. RAMEAU la soutient. 
Elle est adoptée. 
La proposition de MM. Noirot, Louslalot 

e:-t prise en considération. 
Plusieurs autres propositions sont ajour

nées. 
La discussion s'ouvre sur la proposition 

de loi de Mahy. 
M. UASTÉ combat cette proposition. 
Elle est adoptée. 
La proposition Chalamet est adoptée à la 

première délibération. 
M. BRIERRE s'explique sur son rappel à 

l'ordre. 
M. GAMBETTA déclare le maintenir, 
La séance est levée. 
La Chambre s'ajourne à jeudi. 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e I V o r d d e l a F r a n c e 

On nous demande de rappeler à la chari
té de nos lecteurs et surtout de nos lectri
ces les enfants pauvres qui se préparent à 
la première communion. Ainsi que nous 
l'avons déjà fait l'année dernière, nous re
commandons tout particulièrement les en
fants de la paroisse Saint-Sépulcre. La crise 
industrielle qui pèse si lourdement sur 
Roubaix affecte surtout ce quartier habite 
presqu'exclusivement pardes ouvriers. Sur 
les 200 enfants qui,l'année dernière, se sont 
approchés de la sainte Table pour la pre
mière fois. IM avaient dû être habillés. 
Cette année, la proportion est encere plus 
forte. 

Nous ne croyons pas devoir insister da
vantage sur cette oeuvre de charité annuel
le qui est d'ailleurs, passée dans les moeurs 
roubaisiennes. 

On a affiché, hier, à Koubaix, l'ordre du 
jour dit de nétrissure vote par la Chambre 
dans sa séance de jeudi dernier contre les 
ministres du 16 mai et du H novembre. Cet 
acte, au moins impolilique.est accueilli par 
par notre population avec la plus complète 
indifférence. 

Le nouveau procureur de la République 
prèle aujourd'hui serment devant la Cour 

de Douai. Son installation à Lille aura lieu 
probablement jeudi. 

Deux jurys se réuniront le 31 de ce moi» 
au Palais-de-Justice de Lille. 

Le premier est appelé à statuer sur les 
affaires du quartier de l'Arc : l'autre s'oc
cupera de quelques expropriations concer
nant. Roubaix. 
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